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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-78313

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-78313

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-41885
11/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE DE CASSISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130022300016N° National d'identification : 
CassisVille : 

13260Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

GARDIENNAGE DU PORT DE PLAISANCEIntitulé du marché : 
79713000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché concerne la mise à disposition d'un agent de Description succincte du marché : 

surveillance pour le gardiennage de nuit des installations des ports de plaisance de Cassis. Le port est 
départemental et la gestion est assurée par la Ville de Cassis. Le gardiennage se fera essentiellement à 
partir de la Capitainerie située quai des Moulins 13260 Cassis et sur le site du port. La mise en place 
d'un système de vidéosurveillance, permet de visualiser l'ensemble des accès aux installations 
portuaires à partir des pontons et des quais environnants

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Titulaire : PMR Sécurité Attribué le 18 juin 2025

09/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-78313
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